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1. OBJET DU CONTRAT 
 

 

■ Acheteur : 
 

 
CNRS-Délégation Haut-de-France 
Représentée par son délégué régional : M. Christophe J.MULLER 
43 avenue le Corbusier 
Lille CEDEX 
59001 BP 30123 
Téléphone : 0320125800 
Courriel : dr18.liste.poleachats@dr18.cnrs.fr 
 
 

■ Description de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Acquisition d'un système de mesures électriques 
analogiques multiports et de deux filtres optiques pour les besoins du projet CPER PHOTONICS FOR 
SOCIETY D5 
 
 

■ Caractéristiques principales du contrat : 
 

 Objet du contrat Acquisition d'un système de mesures électriques analogiques multiports 
et de deux filtres optiques pour les besoins du projet CPER PHOTONICS 
FOR SOCIETY D5 

 Acheteur CNRS Délégation Régionale Hauts-de-France 

 Type de contrat Marché ordinaire de fournitures 

 Structure 3 lots 

 Lieu d’exécution Selon les lots 

 Délai Variable selon les prestations du contrat 

 
Pénalités de retard P = V x R / 1000 

 Variation des prix Fermes, formule  

 Nature des prix Prix forfaitaires 

 
■ Allotissement : 

 

La consultation est décomposée en 3 lots :  
 

Objet 

Lot n°1 : Mesures électriques analogiques multiports  

Lot n°2 : Filtre optique arbitraire mono-canal 

Lot n°3 : Filtre optique arbitraire 4 canaux 

2. CARACTÉRISTIQUES DE LA PROCEDURE 
 

 

■ Procédure de passation : 
 

Appel d'offre ouvert (Article R2124-2 1° - Code de la commande publique).  
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■ Déroulé de la procédure : 
 

 
Publication de la consultation 18/12/2020 

 
Retrait du dossier de consultation, élaboration et remise de l’offre par le candidat Du 18/12/2020 

au 25/01/2021 

 
Ouverture des plis, examen des candidatures et des justificatifs 25/01/2021 

 
Analyse des offres, demandes de précisions éventuelles Jusqu’au 

03/02/2021 

 
Classement des offres et attribution du contrat 05/02/2021 

 
Information des candidats non retenus 05/02/2021 

 
Signature et notification du contrat 17/02/2021 

 
 

■ Modalités de retrait du dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : 

 
https://www.marches-publics.gouv.fr/ 

 
 Numéro d’assistance de PLACE  

 

+33 (0)1 76 64 74 07  

 
 

■ Dossier de consultation 
 

Le dossier de consultation contient les documents suivants : 
 

- Acte d'engagement 
- La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) – 1 feuillet par lot ; 
- L’avis de marché ;  
- Le présent règlement de la consultation (RC) ;  
- Le formulaire de lettre de candidature (DC1) ;  
- Le formulaire de déclaration du candidat (DC2) ;  
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP). 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) – 1 par lot. 
- Le Cadre de Réponse Technique (CRT) – 1 par lot 
 
L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres des 
modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier de consultation modifié. 
 

■ Réponse et groupement : 
 

Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution. 
 

 
■ Délai de validité des offres : 

 

Le délai de validité des offres est de 120 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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3. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

 

■ Variantes : 
 

Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 
 

■ Modalités de remise des offres : 
 

Les offres doivent être déposées avant les dates et heures limites indiquées en page de garde, de 
manière électronique sur le profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/ 
 

Les copies de sauvegarde et les éléments de la proposition qui ne peuvent être transmis par voie 
électronique doivent être adressés à : 
 

CNRS Délégation Hauts de France 
43 avenue le Corbusier 

BP 30123 
  59001 LILLE Cedex 

 
 
Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les propositions sont 
rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français.  
 

■ Contenu des plis : 
 

A l’appui de leur candidature, les candidats doivent fournir les documents suivants : 
 

Document Descriptif 

Attestation d'assurance Attestation d'assurance contractée auprès d'une compagnie agréée et en cours 
de validité garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
que le titulaire pourrait encourir en cas de dommage de toute nature, matériels et 
immatériels, directs ou indirects qui pourraient être causés aux personnels et aux 
installations à l’occasion de l’exécution des prestations 

DC1, DC2 (ou DUME) DC1, DC2 

Déclaration concernant le chiffre 
d'affaires global du candidat et, le 
cas échéant, le chiffre d'affaires du 
domaine d'activité faisant l'objet du 
marché public, portant au maximum 
sur les trois derniers exercices 
disponibles 

 

Les pouvoirs de la personne 
habilitée à engager la société 

 

 
Le candidat peut remettre un document unique de marché européen (DUME) rédigé en français en lieu 
et place des documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de 
l’aptitude à répondre aux marchés publics, de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la 
capacité économique et financière ainsi que des capacités techniques et professionnelles. 
 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir 
par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un organisme 
officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans le dossier 
de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que l'accès soit 
gratuit. 
 
En outre, pour chaque sous-traitant mentionné dans l'offre, le candidat devra joindre, en plus de 
l'annexe à l’acte d’engagement :  
-  les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 
- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder 
aux marchés publics. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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L’offre des candidats est composée des documents suivants : 
 

Document Descriptif 

Acte d'engagement 1 par lot 

Bordereau des prix (DPGF) 1 feuillet par lot 

Mémoire technique comportant la documentation technique 
(datasheet) 

 

Cadre de Réponse Technique 1 par lot 

Tout document que le candidat jugera utile à la bonne 
compréhension de son offre 

 

 

4. JUGEMENTS DES OFFRES ET ATTRIBUTION 
 

 

■ Critères de jugement des offres : 
 

Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants :  
 

Lot n°1 : Mesures électriques analogiques multiports : 
 

Critère Complément 

1. Prix (55 %) Sur la base du DPGF 

2. Valeur technique (30 %) Décomposée en 2 sous-critères : 

- Facilité d'utilisation (30 pts)   Nombres de voies en face avant et face arrière 

- Courant de sortie le plus élevé possible pour 
les sorties analogiques (70 pts) 

 

3. Service après-vente (10 %) Assistance technique : qualité et durée du support technique, en ligne et sur 
site  

4. Délai de livraison (5 %)  

 

Lot n°2 : Filtre optique arbitraire mono-canal : 
 

Critère Complément 

1. Prix (50 %)  Sur la base du DPGF 

2. Valeur technique (45 %) Valeur technique décomposée en 2 sous-critères 

- Dynamique en amplitude (40 pts) la plus grande possible - à indiquer en dB (décibel) 

- Résolution spectrale en GHz (60 pts) la plus faible possible - à indiquer en GHz (giga-Hertz) 

 3. Délai de livraison (5 %)  

 

Lot n°3 : Filtre optique arbitraire 4 canaux : 
 

Critère Complément 

1. Prix (50 %) Sur la base du DPGF 

2. Valeur technique (45 %) Valeur technique décomposée en 5 sous-critères 

- Puissance d’entrée maximale admissible en 
dBm (sur toute la plage) (20 pts) 

 

- Largeur spectrale totale en THz (20 pts)  

- Résolution spectrale en GHz (20 pts)  

- Pertes d’insertion (20 pts)  

- Ergonomie générale y compris du logiciel 
d’acquisition (20 pts) 

 

 3. Délai de livraison (5 %)  
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Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants : 

Offre hors délai Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limite fixées dans la consultation. 
Offre anormalement basse Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du contrat, et le 

fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, notamment au regard 
du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la réglementation applicable ou 
d’une aide d’Etat. 

Offre inappropriée L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur. 
Offre irrégulière L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou méconnaît la 

législation applicable en matière sociale ou environnementale. 
Offre inacceptable Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au contrat. 

 

5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats font parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres, une 
demande écrite à : 
 

■ Voies et délais de recours  
 

Les recours ouverts aux candidats sont les suivants :  
 
- Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du Code de Justice 
Administrative) ; 
- Référé contractuel après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de l’avis 
d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de 
celui-ci (dans les conditions décrites aux articles L.551-13 à 23 du même code) ; 
- soit d’un recours en contestation de la validité du contrat, conformément à la décision du Conseil d'Etat 
du 4 avril 2014 n°358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la publication de 
l'avis d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la conclusion du contrat. 
 
Les recours doivent être adressés à :  
 

Tribunal Administratif de Lille 
5 Rue Geoffroy Saint-Hilaire 
CS 6203 
Lille 
59000  
Téléphone : 03 59 54 23 42 
Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr 
 
 

 Documents et liens utiles : 

 

Code de la commande publique (legifrance) 
Formulaires candidats (DAJ) 
CCAG Fournitures courantes et services 19 janvier 2009 

  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190524
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020407115&categorieLien=id

